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Dans ces circonstances, on comprend l'anxiete avec laquelle
la bataille ou l'operation decisive prevue pour ces jours-ci,
entre Adigrat et Adua, est attendue.

P. S. La bataille a eu lieu le dimanche 1er mars, devant
Adua. Grave echec pour Baratieri, profonde emotion ä Bome
et clans toute la peninsule. Voir quelques details ä notre
chronique.

ACTES OFFICIELS

>linii( iois d'artillerie. — Le Conseil federal demande un ere.lit
de 201 33(3 fr. 80 pour l'amölioration de Ia munition d'artillerie. A l'app-.ii
de celte demande, il presente aux Chambres le message suivant:

Dans notre message du 19 mars 1895, concernant les credils
supplömentaires pour 1895 (Ire serie), nous avons parle de notre intention de

nous procurer des obus brisants pour notre artillerie. Les essais que nous
avons ordonnes avec cette munition ont montre qu'on peut s'abstenir d'en

pourvoir les batteries equipöes avec le materiel actuel. Aussi s'est-on
borne jusqu'ici ä charger avec de la poudre blanche une partie de nos obus
de 12 cm. afin d'en augmenter l'effet.

Dans l'intervalle, notre Departement militaire a approuve les propositions

suivantes cle la commission d'artillerie:
1. On doit continuer k n'equiper les batteries de campagne et de

montagne qu'avec des shrapnels seuls, ä la condition que l'on constitue, le

plus tot possible, des approvisionnements de cette munition dans les parcs
de depot, comme on l'a fait pour ceux des batteries et des colonnes de

parc, et que les obus soient emmagasines dans Ies derniers echelons de

munition ä Altorf.
2. II faut reduire ä 9 le nombre des coups par caisse de munition de

Tartillerie de montagne, soit a -18 shrapnels la Charge d'une bete de

somme.
3. La dotation de l'artillerie de position en munition doit etre fixee ä

"'s d'obus et '
3 de shrapnel pour les canons de 12 cm. et ä ' obus et ',,

shrapnel pour les mortiers.
On peut donner suite, sans autre, ä ces decisions si l'on termine la

manipulation des shrapnels de 8,4 cm. non encore travailles qui se trouvent
ä Altorf et qu'on emmagasine k leur place les obus a retirer ä la troupe.
Tout d'abord, rartillerie continuera k se servir, dans les ecoles et les

cours, d'obus qu'on remplacera ensuite par des shrapnels.
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Afin d'eviter les frais de double transport, il y a lieu de recommander
cle pourvoir des ameliorations projetees les obus que l'on devra remplacer
ou echanger contre des shrapnels.

Aujourd'hui, les shrapnels sont emmagasines sans regulateur; celui-ci
est remplace par une rondelle en bois, qu'on echange ensuite, en cas cle

mobilisation, par Ic regulateur, qui est conserve soigneusement dans une

boite en fer-blanc soudöe. Cette mesure a pour bul cle preserver le cercle
fusant et l'amorce du regulateur, qui sont fabriques avec de la poudre
noire hygroscopique ä un si haut degre. C'est de la composition irrepro-
chable de ces cleux agents pyrotechniques que depend — dans l'hypothöse

qu'on sache bien s'en servir — tout Teilet des shrapnels et, par le

fait, celui de Tartillerie.
II faut perdre beaucoup de temps pour echanger les rondelles en bois

contre les regulateurs; en outre, il n'est pas impossible que Tun sorte,

pour les mettre en ligne, des shrapnels sans regulateur des echelons ä

munition qui se trouvent tout en arriöre et qu'on doive ensuite placer le

regulateur par un temps humide ou möme par la pluie. Alors, on risque
fort qu'une grande partie des regulateurs souffrent de l'humiditö au point
que les shrapnels deviennent inutilisables. Quant ä attendre, pour proceder

ä l'echange, que la batterie soit pröte au combat, il n'y faut pas songer.

Mais, si meme les rögulateurs sont en place, ils ue sont pas
particulierement protegös pendant toute la campagne. Aussi, une forte humidite

par un temps chaud, si les caisses ne sont pas convenablement aeröes,

peut ötre aussi funeste que la pluie.
Les inconvönients inherents au systöme actuel et les efforts que Tun

fait, de toute part, dans Tartillerie pour arriver ä emmagasiner les projectiles

en une seule piöce et pröts au feu ont conduit, aprös des essais tres

minutieux, k proposer, pour les shrapnels, de fixer le regulateur dejä ä la

fabrique de munition, de visser a fond la vis de serrage et de munir d'une
coiffe grasse les shrapnels ainsi tout pröts ä servir.

En vissant ä fond la vis de serrage, le regulateur presse si fortement
sur la table de fusee qu'on ne peut plus le tourner qu'au moyen de la clef
de reglage. Dans cette position, le cercle fusant est mieux protege que ce

n'etait le cas jusqu'ici. Ensuite, on evitera, par lä meme, Tinconvönient de

voir la vis de serrage se devisser toute seule par le simple ebranlement
de la voiture en marche. Cet inconvenient a parfois pour effet que, la vis

une fois devissee, des coups provenant du haut peuvent endommager son

pas de vis de teile sorte qu'on ne peut plus alors la remettre en place.
Mais le principal avantage d'une vis de serrage vissee k fond reside dans la

possibilite d'un reglage rapide. Or, ä cöte du mouvement pour mettre les

pieces en batterie et du pointage, cette manipulation du reglage est le
facteur le plus important pour desservir une piece rapidement. attendu
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que, dans beaucoup cle cas, on doit encore regier seulement alors que Ia

piöce est döjä en batterie et pointee.
Maintenant, le reglage se fait dans les manipulations suivantes, savoir :

devisser la vis cle serrage, tourner le regulateur (en röalitö regier) et visser

la vis. Si celle-ci n'est pas serree conformement aux prescriptions —

ce qui se produit souvent dans un service rapide — il arrive que le
projectile eclate trop vite ou eclate dans Ie canon, ce qui a pour resultat d'an-
nuler l'effet du shrapnel ou möme d'endommager la piöce. Avec une vis
vissee k fond, tout le travail du reglage consiste ä tourner le regulateur.
II ne peut pas ötre question que le projectile eclate dans le canon. La
vitesse du reglage est d'une si grande importance que diverses autorites en

matiere d'artillerie prötendent que tous les amönagements que Ton peut
apporter aux canons dits ä tir rapide ne servent absolument k rien si Ton

n'arrive pas ä simplifier le röglage. En tout cas, qu'il nous soit permis de
dire que nous pourrons conserver notre materiel acluel d'autant plus
longtemps que nous arriverons ä activer encore la rapiditö du service, ce qui
n'est possible que par un pointage et un reglage rapides.

En dernier lieu, nous indiquerons encore un autre avantage qu'il y a de

visser ä fond la vis de serrage; c'est Timpossibilitö qu'il y a pour la troupe
(Tenlever la fusee. Cela nous conduira encore ä une simplification de
Tinstruction.

Jusqu'ici, il n'y a que les shrapnels de la munition de forteresse qui
aient ele pourvus de coiffes grasses. Aussi cette munition a-t-elle öte

eompletement preservee dans les magasins plus nu moins humides oii eile
se trouvait. Pendant tout l'hiver dernier, cles shrapnels avec et sans coiffe
ont ötö places dans un hangar ouvert d'un cöte; ils ont ete couverts de

neige et de glace, et on les a laisses lä pendant toute la periode du dögel.
Le contröle auquel on les a soumis ensuite a demontre que les fusees
munies d'une coiffe grasse sont demeurees. sans exception, complötement
dans le meme etat, tandis que les regulateurs de fusee sans coiffe ont etö
dötöriorös au point qu'on n'a plus pu s'en servir.

Les shrapnels seraient ainsi protegös jusqu'au moment de s'en servir
ou tout au moins jusqu'ä celui oü Ton se preparcrait au combat. Pour
enlever la coiffe, on n'a besoin d'aucun instrument; il suffit d'arracher une
ficelle, ce qui est vite fait.

Si, ä l'avenir, les shrapnels sont emmagasines munis de leur regulateur
et de leur coiffe grasse et döposös dans les caisses k projectiles des
batteries et des colonnes de parc, la munition d'une batterie est alors empa-
quetee en une demi-heure.

Les frais rösultant de cette transformation — qui seront faits, il est vrai,
une fois pour toutes — ne sont certainement pas sans importance, vu la

grande quantite de shrapnels dont il s'agit ici. Mais, si nous considerons
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les avantages qui en decouleront et que nous tenions compte du prix
d'unite des shrapnels, nous pouvons bien, sans hesitation, nous permettre
de vous recommander de nous aecorder le crödit demande. Nous ajoute-
rons encore que les shrapnels neufs ä fabriquer par la suite avec la vis de

serrage vissee ä fond et la coiffe grasse ne subiront aucune augmentation
de prix vis-ä-vis du tarif actuel, attendu que le surcroit des depenses de

fabrication sera compense par la suppression cle la rondelle en bois et de

la boite en fer-blanc.
En outre, il ne faut pas oublier que, quand nous avons augmente la

munition de Tartillerie en lui appliquant en möme temps la poudre blanche,
nous avons röaüsö une öconomie de 550 000 fr., qui est tombee dans la

caisse d'Etat federale. Dans notre message du 19 mars de Tannöe derniöre,
mentionne ci-dessus, nous avons dejä fait remarquer que nous reserve-
rions volontiers cette somme pour l'employer au benöfice de la munition
d'artillerie.

Les frais de transformation pour visser ä fond la vis de serrage et pour
placer la coiffe grasse se calculent comme suit:

9,240 shrapnels de 7,5 cm. ä 1 fr. 20 Fr. 11,088 —

158,932 » 8,4 » ä l fr. 20 » 190,718 40

952 clefs de reglage ä 3 fr » 2,856 —
Pose de la coiffe ä :

29,080 shrapnels de 12 cm. ä 0 fr. 50 » 14,840 —
Frais de transport des shrapnels de 7,5 et de 8,4 cm. qui

doivent ötre transformös ä Thoune et k Altorf ...» 10.090 —

Transformation des caisses de shrapnels cle P,4 et de 12

cm. de Tartillerie de position, savoir 10 584 caisses ä

0 fr. 50 » 5,292 —

Essais de tir de la munition transformee d'aprös les pres¬

criptions reglementaires » 13,246 50

Imprevu » 1,809 10

Total des frais de transformation Fr. 250,000 —
Finissage des shrapnels deposös ä AI torf » 11,356 80

Total du credit necessaire Fr. 261,350 80

Nous ferons observer que cette derniöre somme, nöcessaire pour achever

la manipulation des shrapnels deposös ä Altorf, n'est pas une augmentation

de depense ä proprement parier, attendu que ce travail doit etre

fait, en tout cas, avant de se servir de cette munition.
Nous ferons abstraction de la fabrication d'obus en acier. Par contre,

la commission d'artillerie propose de remplir, avec de ia poudre blanche,
la moitie encore des obus que nous avons et qui sont charges avec de la

poudre noire. On continuera les essais avec les obus-torpilleurs pour mortiers

et obusiers de 12 cm. Si ces essais donnent un resultat permettant
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de proposer Tadoption de ce genre de projectiles, on pense ne fabriquer
ceux-ci qu'au für et k mesure des besoins pour remplacer les obus en
fönte manquants. De cette fagon, on pourra proceder ä ce remplacement
par la voie ordinaire du budget.

Pour les projectiles brisants, nous n'aurons donc besoin que d'un credit

calcule comme suit :

Transformation de 12 500 obus de 12 cm. chargös de poudre

noire (artillerie de position), k 7 fr Fr. 87,500 —
Pour Tartillerie de position, il faudra transformer 31 00 obus

k prendre sur ses approvisionnements » 21,000 —

de sorte que toute cette transformation coüterait Fr. 110,000 —

en chiffre rond.
Par contre, Tadoption d'obus en acier necessiterait une depense de

1 '/• million environ.
Des amöliorations önumerees ci-dessus, nous estimons, comme etant

d'une necessite absolue en toute premiöre ligne, la manipulation et la

transformation des shrapnels, et nous vous prions de bien vouloir nous
aecorder le credit necessaire a cet effet.

Pour le moment, nous renongons k vous demander un credit extraor-
dinoire pour la transformation des obus de 12 cm. et pour la fabrication des

projectiles brisants, dans l'espoir que nous pourrons inserer les depenses
necessaires ä cet effet dans le budget du matöriel de guerre pour 1897.

Assurance militaire. — Le Conseil federal a decide d'ötendre
Tassurance militaire :

1° Aux accidents qui surviennent aux hommes astreints au service
militaire pendant qu'ils satisfont au tir obligatoire dans les societes de tir
volontaires, en bornant toutefois cette assurance aux accidents qui
surviennent pendant le tir möme ou qui en dependent immediatement;

2° Aux accidents qui surviennent aux hommes astreints au service
militaire, lors des inspections d'armes et d'habillements, qui ne durent qu'un
jour.

Le Conseil federal presentera aux Chambres, pour subvenir aux
depenses qu'entrainera cette mesure, une demande de crödits supplementaires.

Le Conseil födöral a alloue un don d'honneur de 750 francs ä la föte
federale de Tartillerie, qui aura lieu cette annöe k Zurich.
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Xominatious demissions transferts. — Le Conseil
fedöral a procede aux nominations suivantes :

Commandant du 6e regiment (provisoirement), le lieutenant-colonel
Theodore Denz. ä Colombier, instrueteur d'infanterie de Ire classe. II
remplace le lieutenant-colonel Aug. Roulet nomme au commandement de Ia

IIIe brigade d'infanterie, avec promotion au grade de colonel;
Commandant du 6e regiment de landwehr, le major Romain de Weck, k

Fribourg, actuellement commandant du bataillon no 15 de fusiliers d'elite,
promu lieutenant-colonel;

Commandant du 8e regiment d'elite. le major Albert Giger, k Neuchätel.
actuellement commandant du bataillon no 19 de fusiliers d'elite, promu
lieutenant-colonel;

Commandant du 10« regiment de landwehr, le major Fritz Hubacher, ä

Bienne, actuellement commandant du bataillon no 20 de fusiliers d'ölite,

promu lieutenant-colonel:
Commandant du 12e regiment d'elite, le major Ernest Wyss ä Berne,

actuellement commandant du bataillon n° 30 de fusiliers d'elite, promu
lieutenant-colonel;

Commandant du 14e regiment d'elite, le major Fredöric Egli, ä Bäle,
actuellement commandant du bataillon de carabiniers no 4, promu
lieutenant-colonel :

Commandant du 29e regiment (Tinfanterie de landwehr, le lieutenant-
colonel k l'etat-major general Rudolf von Reding, k Schwytz;

Commandant du 30e regiment de landwehr, le lieutenant-colonel ä

Tötat-major general Frederic Briigger, ä Coire ;

Commandant du 31e rögiment de landwehr, le lieutenant-colonel Ma-

thieuRoffler, ä Coire, actuellement commandant du 30e rögiment cTinfanterie

cle landwehr;
Commandant du 32e rögiment d'ölite, M. Rodolphe von Planta, de Sa-

maden (Grisons), lieutenant-colonel dans Tötat-major general, ä Zurich,
actuellement chef d'ötat-major de la YHIe division, avec transfert dans

Tinfanterie. II remplace le lieutenant-colonel Curzio Curti, ä Bellinzone,
nomme commandant de la XVe brigade d'infanterie de landwehr, avec

p romotion au grade de colonel.

Le Conseil fedöral a egalement promu au grade de lieutenant-colonel
cTinfanterie, M. Rodolphe Luternauer, de R.uswyl (Lucerne), ä Lucerne, et
M. Carlo Rondi, de Bellinzone (Tessin), tous deux actuellement majors
d'infanterie.

II a nomme commandant du bataillon no 4 de carabiniers d'elite M.

Theodore Hellmüller, ä Langenthäl (Berne), major dans Tötat-major general,

avec transfert dans Tinfanterie (carabiniers).
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Le lieutenant-colonel Pietzker, instrueteur de cavalerie de Ire classe, a
donne sa demission, ainsi que le lieutenant-colonel cle Diesbach, commandant

de la Ir« brigade de cavalerie.

Le colonel de cavalerie Markwalder a pris le commandement de la IVe
brigade de cavalerie en remplacement du colonel V. Fehr qui a passe ä la
llle brigade.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Societe des ofliciers de Ia Confederation suisse. — Le
Comitö central vient d'adresser au>c Sections Ia Circulaire suivante :

St-Gall, le 10 mars 1896.

Chers camarades, — L'assemblee des delegues de Ia Societe des
officiers de Ia Confödöration suisse, tenue k Bäle le 29 juin 1895, a, vous le
savez, designe St-Gall comme siöge du Comite central pour la periode 1890-
1898.

Nous venons vous informer qu'en execution de cette decision, Ie Comite
central a etö, conformement k Tart. 9 des Statuts, constitue comme suit :

President: M. Horace Hartmann, lieutenant-colonel d'infanterie.

Vice-president : M. Emile Fenk, major d'infanterie.

Rapporteur : M. Arthur Hoffmann, lieut.-colonel au corps d'ötat-major
general.

Caissier: M. .f.-B. (Irütter, lieutenant-colonel d'administration.

Secretaire : M. Robert Eberli, lieutenant d'infanterie.

Nous prenons la liberte de prier celles des sections qui n'ont pas encore
remis au Comite central leurs rapports sur Tannee 1895, de vouloir bien
nous les faire parvenir le plus tot possible.

Eu möme temps nous appelons votre attention toute speciale sur le rapport

de M. le colonel Isler, instrueteur-cn-chef, relativement ä la reforme
de Vinstruction de l'infanterie. Ce rapport, vous vous en souvenez a paru
dans la Schweitz. Monatsschrift für Offiziere aller Waffen, livraison d'aoüt
1895'. Conformement k un voeu emis le 30 juin dernier, dans Tassemblee

des officiers d'infanterie, veuillez en faire Tobjet de votre examen et de vos
deliberations.

Enfin, une question d'une importance particuliöre, est celle qui a öte

1 En francais, dans la Bevue militaire suisse de janvier 189G.
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